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(54) Montre du type montre-bracelet

(57) Cette montre comporte notamment un afficha-
ge (11), un circuit électronique (12) de commande dudit
affichage, une tige de mise à l'heure (13) et au moins
deux éléments de contact électrique (14. 14'). La tige
de mise à l'heure (13) peut être placée dans différentes
positions axiales et comporte une couronne (16), acces-
sible depuis l'extérieur de la montre, et une zone héli-
coïdale (19) ayant par exemple trois profils hélicoïdaux
(20, 20', 20"). Lorsque la tige de mise à l'heure est pla-

cée dans une position telle que les éléments de contacts
(14. 14') sont en regard de la zone hélicoïdale (19), la
rotation de la tige de mise à l'heure entraîne l'ouverture
et la fermeture alternative d'une connexion électrique
dudit circuit électronique (12). Ceci génère au moins
deux signaux électriques formés d'impulsions, qui sont
transmis audit circuit électronique de commande. Ces
signaux sont utilisés pour commander différentes fonc-
tions de la montre, telles que notamment la correction
de l'heure, du fuseau horaire, du quantième.
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Description

[0001] La présente invention concerne une montre du
type montre-bracelet, comportant un affichage, par
exemple un affichage analogique du temps, un circuit
électronique de commande dudit affichage, une tige de
mise à l'heure et au moins deux éléments de contact
électrique, chacun d'eux ouvrant et fermant alternative-
ment une connexion électrique dudit circuit électronique
lors de la rotation de la tige de mise à l'heure de façon
à générer au moins deux signaux électriques formés
d'impulsions, transmis audit circuit électronique de com-
mande.
[0002] Il existe actuellement de nombreuses montres
et, en particulier, des montres-bracelets ayant un affi-
chage analogique du temps et une commande électro-
nique des fonctions de la montre. La demande de brevet
anglais publiée sous le No. 2 070 815 et le brevet suisse
No. 637 521 décrivent en particulier de telles montres.
[0003] Ces montres comportent une tige de mise à
l'heure ayant une section carrée sur une partie de sa
longueur. Sur cette section carrée sont disposées deux
cames qui peuvent notamment avoir un profil sensible-
ment carré, rectangulaire, triangulaire ou ellipsoïdal.
Ces deux cames sont décalées angulairement l'une par
rapport à l'autre et sont montées sur la tige de telle façon
que la rotation de la tige de mise à l'heure entraîne la
rotation des cames. Ces cames sont en outre disposées
à proximité de deux lames conductrices élastiques qui
ouvrent et ferment alternativement des connexions
électriques lorsqu'elles sont déplacées sous l'effet de la
rotation des cames. Ceci a pour conséquence que lors
d'une rotation des cames, des signaux électriques for-
més d'impulsions sont générés, ces signaux transitant
de l'état ouvert à l'état fermé et inversement, de manière
décalée dans le temps.
[0004] Le décalage angulaire des cames et le fait
d'utiliser deux contacts électriques permettent de discri-
miner le sens de rotation de la tige de mise à l'heure, de
façon connue.
[0005] La tige de mise à l'heure peut généralement
être placée dans des positions longitudinales différen-
tes, de façon à accéder à des fonctions différentes de
la montre. Dans ce but, les cames sont coulissantes sur
la section carrée de la tige de mise à l'heure de sorte
qu'elles restent toujours en face des lames conductri-
ces, quelle que soit la position longitudinale de la tige
de mise à l'heure.
[0006] Ce mode de réalisation présente différents in-
convénients. La section carrée de la tige de mise à l'heu-
re doit avoir une taille suffisante pour recevoir les ca-
mes. De plus, ces cames occupent un volume impor-
tant. Ceci pose des problèmes de place disponible, en
particulier dans des montres de petites dimensions, tel-
les que des montres de dames ou des montres très pla-
tes.
[0007] La mise en place des cames sur la tige doit
être réalisée selon une orientation donnée des cames,

pour que la rotation de la tige dans un sens donné ne
soit pas interprétée par le circuit électronique comme
une rotation dans le sens inverse. D'autre part, au vu de
la dimension des cames, il est clair que ce montage est
complexe.
[0008] Le fait que les cames doivent rester en face
des lames conductrices implique la mise en place d'un
élément de maintien des cames dans une position lon-
gitudinale donnée, quelle que soit la position longitudi-
nale de la tige de mise à l'heure. Cet élément complique
également le montage.
[0009] Enfin, pour que les cames puissent coulisser
longitudinalement sur la tige de mise à l'heure, il faut
qu'elles soient montées sur celle-ci avec un certain jeu.
Ceci introduit une hystérésis dans les signaux électri-
ques de commande.
[0010] Cette hystérésis doit être traitée électronique-
ment, ce qui complique l'ensemble du traitement des si-
gnaux.
[0011] La présente invention se propose de pallier ces
inconvénients en réalisant une montre comportant une
tige de mise à l'heure ne portant pas de cames coulis-
santes, mais dont l'accès aux fonctions se fait de la mê-
me façon que pour les montres avec cames coulissan-
tes.
[0012] Ce but est atteint par une montre-bracelet telle
que définie en préambule et caractérisée en ce que la
tige de mise à l'heure comporte, sur au moins une partie
de sa longueur, au moins un profil hélicoïdal coopérant
avec lesdits éléments de contact électrique pour ouvrir
et fermer alternativement une connexion électrique du
circuit électronique lors de la rotation de ladite tige de
mise à l'heure.
[0013] Selon un premier mode de réalisation, la tige
de mise à l'heure comporte deux profils hélicoïdaux.
[0014] Selon un deuxième mode de réalisation, la tige
de mise à l'heure comporte trois profils hélicoïdaux.
[0015] Ces profils hélicoïdaux sont avantageusement
décalés angulairement d'une valeur constante.
[0016] Selon une forme de réalisation particulière de
l'invention, chaque profil hélicoïdal a un pas d'hélice
constant.
[0017] Les éléments de contacts électriques sont de
préférence séparés d'une distance donnée d.
[0018] Selon un mode de réalisation préféré, le pas
d'hélice des profils hélicoïdaux, le décalage angulaire
de ces profils ainsi que la distance d séparant les élé-
ments de contact électrique sont déterminés de façon
à ce que les signaux électriques formés par l'ouverture
et la fermeture alternative de chaque élément de contact
électrique lors de la rotation à vitesse constante de la
tige de mise à l'heure aient un rapport cyclique compris
entre 30% et 70%, et avantageusement sensiblement
égal à 50%.
[0019] Le pas des profils hélicoïdaux, le décalage an-
gulaire de ces profils ainsi que la distance d séparant
les éléments de contact électrique sont avantageuse-
ment déterminés de façon à ce que les signaux électri-
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ques formés par l'ouverture et la fermeture alternative
de chaque élément de contact électrique lors de la ro-
tation à vitesse constante de la tige de mise à l'heure
soient sensiblement en quadrature.
[0020] Dans un mode de réalisation avantageux de
l'invention, dans lequel la tige de mise à l'heure peut être
placée dans au moins deux positions longitudinales dif-
férentes, chaque élément de contact électrique coopère
avec ladite zone de la tige de mise à l'heure comportant
au moins un profil hélicoïdal, pour toutes les positions
longitudinales de la tige de mise à l'heure, excepté au
maximum une position de cette tige.
[0021] La présente invention et ses avantages seront
mieux compris en référence à différents modes de réa-
lisation de l'invention et aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une tige de
mise à l'heure et d'éléments associés à cette tige,
tels qu'utilisés dans une montre selon la présente
invention,

- la figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1, dans laquelle la tige de mise à l'heure est dans
une position différente,

- les figures 3A, 3B, 3C et 3D sont des vues en coupe
transversale de différents modes de réalisation de
tiges de mise à l'heure telles qu'utilisées dans une
montre selon l'invention,

- la figure 4 est une vue de détail d'éléments de con-
tacts électriques tels qu'illustrés par les figures 1 et
2.

- les figures 5A, 5B et 5C illustrent trois positions dif-
férentes d'une tige de mise à l'heure selon un pre-
mier mode de réalisation,

- les figures 6A, 6B, 6C et 6D illustrent quatre posi-
tions différentes d'une tige de mise à l'heure selon
un deuxième mode de réalisation, et

- les figures 7A et 7B illustrent des signaux électri-
ques obtenus lors de la rotation à vitesse constante
de la tige de mise à l'heure, dans deux sens de ro-
tation différents.

[0022] En référence aux figures et en particulier aux
figures 1 et 2, la montre 10 selon la présente invention
comporte notamment un affichage 11 tel qu'un affichage
analogique ou numérique du temps, un circuit électro-
nique 12 de commande dudit affichage, une tige de mise
à l'heure 13 et deux éléments de contacts électriques
14, 14'. Dans les modes de réalisation représentés, ces
éléments de contacts électriques sont des lames con-
ductrices élastiques.
[0023] La tige de mise à l'heure 13 est formée essen-

tiellement de quatre zones. Une zone 15 comprend une
couronne de mise à l'heure 16 accessible depuis l'exté-
rieur du boîtier de la montre et permettant à l'utilisateur
de déplacer la tige de mise à l'heure en rotation et d'ac-
céder ainsi à certaines fonctions de la montre. La tige
comporte également deux zones cylindriques 17, 18 as-
surant un guidage de la tige de mise à l'heure aussi bien
en rotation qu'en translation. Enfin, la tige de mise à
l'heure comporte une zone 19 ayant au moins un profil
hélicoïdal, cette zone étant nommée par la suite zone
hélicoïdale 19.
[0024] Dans les modes de réalisation illustrés par les
figures 3A à 3C, qui sont des vues en coupe transver-
sale de la zone hélicoïdale 19 de différentes tiges de
mise à l'heure, cette zone comporte trois profils hélicoï-
daux 20, 20', 20".
[0025] La figure 3A illustre un premier mode de réali-
sation de la zone hélicoïdale 19 d'une tige de mise à
l'heure. Cette zone est une surface réglée, ce qui signi-
fie que chaque section perpendiculaire à l'axe longitu-
dinal de la tige est délimitée par des segments de droite
21. Ce mode de réalisation permet une fabrication sim-
ple.
[0026] La figure 3B illustre un mode de réalisation
dans lequel les sections de la zone hélicoïdale 19 de la
tige sont délimitées par des arcs de cercle 22.
[0027] Enfin, dans le mode de réalisation illustré par
la figure 3C, ces sections sont délimitées par une courbe
23 légèrement bombée. Il est clair que d'autres formes
de courbes pourraient également être choisies. La for-
me de ces sections est essentiellement déterminée par
le procédé choisi pour la fabrication de la tige de mise
à l'heure.
[0028] Le mode de réalisation illustré par la figure 3D
comporte deux profils hélicoïdaux 24, 24' permettant de
déplacer les éléments de contact électrique.
[0029] Le fonctionnement de la zone hélicoïdale 19
est expliqué en détail ci-dessous en référence aux figu-
res 5, 6 et 7.
[0030] La figure 4 illustre les deux éléments de con-
tacts électriques 14, 14'. Selon un mode de réalisation
particulièrement avantageux, ces éléments de contacts
sont formés de deux lames élastiques, électriquement
conductrices et séparées d'une distance donnée d. Ces
éléments de contacts sont de préférence réalisés en
une seule pièce de façon que la distance d entre les
deux lames ne puisse pas être modifiée lors du montage
dans la montre. Il est toutefois également possible de
réaliser les contacts de façon indépendante et d'assurer
le maintien de la distance d par montage.
[0031] Les éléments de contacts électriques 14, 14'
sont montés dans la montre de telle façon qu'ils ouvrent
et ferment alternativement des connexions du circuit
électrique du circuit électronique 12 en fonction de la
partie du profil hélicoïdal qui déplace ces contacts. Ce
montage des éléments de contact électrique est similai-
re au montage conventionnel comportant deux cames
coulissantes.
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[0032] Les figures 5A, 5B et 5C illustrent une tige de
mise à l'heure dans trois positions longitudinales possi-
bles différentes.
[0033] Dans la figure 5A, la tige de mise à l'heure est
entièrement poussée vers l'intérieur du boîtier de la
montre. Les deux contacts 14, 14' reposent sur la zone
cylindrique 17 de la tige. La rotation de cette tige n'en-
traîne pas d'ouverture et/ou de fermeture des con-
nexions électriques. Cette position correspond donc à
une position "neutre" des contacts. Le diamètre de la
zone cylindrique 17 implique que les connexions élec-
triques sont toujours établies. Afin de minimiser la con-
sommation électrique due à ces connexions, il est pos-
sible de prévoir l'arrêt de l'alimentation si les contacts
restent immobiles pendant plus d'une durée prédéter-
minée.
[0034] Dans la figure 5B, la tige de mise à l'heure est
représentée dans une position légèrement déplacée
vers l'extérieur du boîtier de la montre. La zone hélicoï-
dale 19 se trouve en face des contacts 14, 14'. La rota-
tion de la tige entraîne l'ouverture et la fermeture alter-
natives de chaque connexion. Cette ouverture et cette
fermeture génèrent des signaux électriques formés
d'impulsions, qui sont utilisés dans le circuit électroni-
que 12 de la montre de façon à en commander différen-
tes fonctions. La génération de signaux, de même que
la discrimination du sens de rotation de la tige sont dis-
cutés ci-dessous en référence aux figures 7A et 7B.
L'utilisation de ces signaux pour accéder à des fonctions
de la montre, n'est pas discutée en détail, étant donné
que ces éléments sont bien connus de l'homme du mé-
tier.
[0035] La figure 5C illustre la tige de mise à l'heure
dans une position fortement déplacée vers l'extérieur du
boîtier de la montre. La zone hélicoïdale 19 reste en face
des contacts 14, 14'. Ainsi, des signaux électriques for-
més d'impulsions peuvent de nouveau être générés par
la rotation de la tige, avec un déphasage identique, donc
indépendant de la position axiale de cette tige.
[0036] Le mode de réalisation illustré par les figures
6A, 6B, 6C et 6D est similaire à celui des figures 5A, 5B
et 5C. La tige de mise à l'heure 13 peut toutefois être
déplacée dans quatre positions longitudinales différen-
tes. Dans la position illustrée par la figure 6A, corres-
pondant à la position de la tige poussée vers l'intérieur
de la montre, les contacts 14, 14' sont disposés dans
une zone cylindrique 17, mais ils ne sont pas déplacés
par cette zone. Dans cette position, les connexions res-
tent ouvertes en permanence et ne consomment donc
pas d'énergie.
[0037] Dans les trois autres positions de la tige de mi-
se à l'heure illustrées respectivement par les figures 6B,
6C et 6D, les contacts 14, 14' se trouvent en face de la
zone hélicoïdale 19, ce qui permet, comme précédem-
ment, de générer des signaux électriques par la rotation
de la tige.
[0038] Les figures 7A et 7B illustrent des signaux
électriques obtenus lors d'une rotation à vitesse cons-

tante d'une tige de mise à l'heure telle qu'illustrée par la
figure 3A par exemple.
[0039] La partie supérieure de ces figures illustrent un
signal généré par l'élément de contact 14, alors que la
partie inférieure illustre le signal généré par l'élément de
contact 14'.
[0040] Afin de permettre une discrimination fiable du
sens de rotation, il est essentiel que les signaux générés
lors de la rotation de la tige dans un sens, diffèrent de
ceux générés lors de la rotation dans le sens opposé.
[0041] Afin d'optimiser cette discrimination, il est sou-
haitable, mais pas nécessaire, que la durée pendant la-
quelle chaque contact est fermé soit sensiblement égale
à la durée pendant laquelle il est ouvert. On parle dans
ce cas de rapport cyclique de 50%. De plus, il est éga-
lement souhaitable que la commutation de l'un des con-
tacts se produise sensiblement au milieu de la période
pendant laquelle l'autre contact reste dans un état sta-
ble donné. A titre d'exemple, si une commutation sur un
des contacts se produit toutes les 0,2 secondes, il est
souhaitable que la commutation de l'autre contact se
produise chaque fois 0,1 secondes après la commuta-
tion du premier contact.
[0042] Dans cette configuration, les signaux électri-
ques sont dits "en quadrature". Pour un profil tel que
celui des figures 3A, 3B et 3C, cette condition est rem-
plie lorsque le pas de la section développée hélicoïda-
lement est tel que l'angle parcouru circulairement par
une arrête sur une distance d est de 30°. Pour un profil
tel que celui de la figure 3D, ce pas doit être de 45°.
Cette configuration permet de minimiser le risque de
fausse détection de commutation, et donc d'assurer que
les signaux électriques seront interprétés correctement.
[0043] La figure 7A illustre par exemple les signaux
obtenus lors d'une rotation dans le sens horaire de la
tige de mise à l'heure. D'après cette figure, on constate
que la transition de l'état logique 0 à l'état logique 1 du
premier contact est suivie d'une transition de l'état logi-
que 0 à l'état logique 1 du deuxième contact.
[0044] Lors de la rotation de la tige de mise à l'heure
dans le sens anti-horaire, comme cela est illustré par la
figue 7B, la transition de l'état logique 0 à l'état logique
1 du premier contact est suivie d'une transition de l'état
logique 1 à l'état logique 0 du deuxième contact.
[0045] En déterminant quelle transition se produit sur
le deuxième contact lorsqu'une transition de l'état 0 à
l'état 1 se produit sur le premier contact, il est possible
de déterminer le sens de rotation de la tige.
[0046] La présente invention présente de nombreux
avantages par rapport aux dispositifs de l'art antérieur.
[0047] La tige de mise à l'heure 13 est réalisée en une
seule pièce et ne comporte pas d'éléments coulissants
tels que des cames ou des pignons coulants. Ceci di-
minue le nombre de pièces à réaliser et simplifie consi-
dérablement le montage de l'ensemble de la montre.
[0048] Il est possible de prévoir que la zone hélicoï-
dale 19 soit une surface réglée, ce qui simplifie égale-
ment la fabrication de cette tige.
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[0049] En outre, la section de la zone hélicoïdale 19
est grande par rapport à la section carrée des tiges de
l'art antérieur. Ceci améliore la robustesse grâce à une
résistance mécanique plus importante pour un encom-
brement réduit.
[0050] La longueur totale de la tige peut également
être réduite, puisqu'il n'est plus nécessaire de tenir
compte des jeux liés au montage coulissant des cames.
Ceci libère de la place dans la montre, ce qui est avan-
tageux, en particulier dans des montres de petite dimen-
sion.
[0051] Le positionnement des contacts 14, 14' n'a pas
besoin d'être particulièrement précis. Il suffit que la dis-
tance d entre les contacts concorde avec le pas de l'hé-
lice de la zone hélicoïdale de la tige. Ceci est particuliè-
rement simple à garantir du fait des procédés de fabri-
cation généralement utilisés pour réaliser les contacts.
[0052] Enfin, étant donné qu'il n'y a pas de jeu angu-
laire entre les zones engendrant un déplacement des
contacts et la rotation de la tige, les signaux électriques
ne présentent pas d'hystérésis et sont plus faciles à trai-
ter. Ceci permet également une simplification du circuit
électronique de traitement.
[0053] La présente invention n'est pas limitée aux mo-
des de réalisation décrits, mais s'étend à toute variante
ou modification évidente pour un homme du métier. En
particulier, la forme de la zone hélicoïdale peut être mo-
difiée, pour autant qu'elle permette de déplacer les con-
tacts lors de la rotation de la tige. Il est en effet possible
de prévoir deux ou quatre profils hélicoïdaux par exem-
ple au lieu des trois profils illustrés dans les figures 3A
à 3C. Il est également possible de n'utiliser qu'un seul
contact s'il n'est pas nécessaire de discriminer le sens
de rotation de la tige. Ceci permettrait de déterminer un
déplacement en translation de la tige, puisqu'en l'absen-
ce de rotation, un tel déplacement produirait une inver-
sion de l'état du contact.
[0054] De plus, le pas de l'hélice peut varier le long
de la zone hélicoïdale. Ceci permettrait de déterminer
la position axiale de la tige de mise à l'heure. En effet,
le décalage entre le signal généré par l'un des contacts
par rapport au décalage du signal généré par l'autre
contact est différent si le pas de l'hélicoïde dans deux
zones hélicoïdales est différent. En particulier, les si-
gnaux peuvent être en quadrature lorsque la tige de mi-
se à l'heure est dans une première position axiale et ne
pas être en quadrature lorsque la tige est dans une
deuxième position axiale. L'analyse des signaux per-
mettrait ainsi de déterminer dans quelle position axiale
se trouve la tige de mise à l'heure.

Revendications

1. Montre, notamment du type montre-bracelet, com-
portant un affichage, par exemple un affichage ana-
logique du temps, un circuit électronique de com-
mande dudit affichage, une tige de mise à l'heure

et au moins deux éléments de contact électrique,
chacun d'eux ouvrant et fermant alternativement
une connexion électrique dudit circuit électronique
lors de la rotation de la tige de mise à l'heure de
façon à générer au moins deux signaux électriques
formés d'impulsions, transmis audit circuit électro-
nique de commande, caractérisée en ce que la tige
de mise à l'heure (13) comporte, sur au moins une
partie de sa longueur, au moins un profil hélicoïdal
(20, 20', 20", 24, 24') coopérant avec lesdits élé-
ments de contact électrique (14, 14') pour ouvrir et
fermer alternativement une connexion électrique du
circuit électronique (12) lors de la rotation de ladite
tige de mise à l'heure (13).

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la tige de mise à l'heure (13) comporte deux
profils hélicoïdaux (24, 24').

3. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la tige de mise à l'heure (13) comporte trois pro-
fils hélicoïdaux (20, 20', 20").

4. Montre selon la revendication 2 ou 3, caractérisée
en ce que les profils hélicoïdaux (20, 20', 20") sont
décalés angulairement d'une valeur constante.

5. Montre selon la revendication 2 ou 3, caractérisée
en ce que chaque profil hélicoïdal a un pas d'hélice
constant.

6. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les éléments de contacts électriques (14, 14')
sont séparés d'une distance donnée d.

7. Montre selon les revendications 4, 5 et 6, caracté-
risée en ce que le pas d'hélice des profils hélicoï-
daux, le décalage angulaire de ces profils ainsi que
la distance d séparant les éléments de contact élec-
trique (14, 14') sont déterminés de façon à ce que
les signaux électriques formés par l'ouverture et la
fermeture alternative de chaque élément de contact
électrique lors de la rotation à vitesse constante de
la tige de mise à l'heure aient un rapport cyclique
compris entre 30% et 70%.

8. Montre selon la revendication 7, caractérisée en ce
que le rapport cyclique est sensiblement égal à
50%.

9. Montre selon les revendications 4, 5 et 6, caracté-
risée en ce que le pas des profils hélicoïdaux, le
décalage angulaire de ces profils ainsi que la dis-
tance d séparant les éléments de contact électrique
(14, 14') sont déterminés de façon à ce que les si-
gnaux électriques formés par l'ouverture et la fer-
meture alternative de chaque élément de contact
électrique lors de la rotation à vitesse constante de
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la tige de mise à l'heure soient sensiblement en
quadrature.

10. Montre selon la revendication 1, dans laquelle la ti-
ge de mise à l'heure peut être placée dans au moins
deux positions longitudinales différentes, caractéri-
sée en ce que chaque élément de contact électri-
que (14, 14') coopère avec ladite zone (19) de la
tige de mise à l'heure comportant au moins un profil
hélicoïdal, pour toutes les positions longitudinales
de la tige de mise à l'heure, excepté au maximum
une position de cette tige.
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